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Le 12 novembre 2014

MAIS QUE FONT DONC VOS ÉLUS CFDT ?

Aux dernières élections professionnelles de mars 2013, la CFDT est devenue la première
organisation syndicale à la CEBPL.

Depuis cette date, les élus des différentes Instances de Représentation du Personnel
(IRP), ainsi que les délégués syndicaux CFDT se sont employés à porter les valeurs qui
caractérisent la CFDT, en intensifiant leurs visites de terrain afin d’être au plus proche
des salariés, de leurs aspirations et de leurs problématiques.

Les Délégués du Personnel CFDT ont dénoncé les différentes dérives managériales
observées  par  eux-mêmes  et  remontées  par  les  salariés,  tout  en  respectant  la
déontologie qui leur est propre et l’anonymat souhaité par certains collègues.

Les élus CFDT au sein du CHSCT ont toujours agi en cohérence dans l’intérêt des
salariés et de l’entreprise ; ils continueront dans ce sens.

Au Comité d’Entreprise, les élus CFDT sont très investis dans l’analyse des différents
dossiers économiques relatifs à la marche de l’Entreprise. Ils s'efforcent de proposer des
activités socio-culturelles en adéquation avec les souhaits de salariés et au plus près de
leur lieu de vie. 

Les  Délégués  Syndicaux  CFDT  de  la  CEBPL, s’imposant  en  toutes  circonstances
comme force de proposition reconnue dans toute négociation d’accords, ont fait avancer
les discussions au point de pouvoir signer plusieurs textes :

-  L’accord sur le contrat de génération ;

-  L’accord d’intéressement pour les années 2014, 2015 et 2016 ;

-  L’accord sur la revalorisation de la rémunération des salariés occupant un emploi
de classification T2 ;

-  L’accord relatif aux GC Pro (passage à l’horaire variable et évolution du métier)

Ils  travaillent  maintenant  les  revendications  qui  seront  présentées  à  la  direction  à
l'occasion de la prochaine NAO (négociation annuelle obligatoire) telles que : crèches
inter-entreprises ou  aides  pour la  garde des  jeunes enfants,  augmentations des  bas
salaires  de  classification  T3,  révision  du  taux  des  prêts  et  avantages  bancaires  au
personnel...

Fidèles à leurs valeurs, vos élus CFDT vous renouvellent leur engagement à être au plus
près de vous, afin de défendre au mieux les intérêts de toutes les catégories de salariés.

Si notre travail vous satisfait, donnez nous encore plus de force et de moyens : 

ADHÉREZ SANS ATTENDRE
AVEC LA CFDT, S’ENGAGER POUR CHACUN, 

AGIR POUR TOUS

Bulletin d'adhésion à télécharger et à envoyer à CFDT Dom 55951 CE Orvault

Les  délégués  syndicaux : Claude  Cerqueus,  Sylvie  Arnaud,  Nicolas  Auger,
Alain Donnart, Brigitte Heyer, Jacques Guillerm, Carine Maeckler, Pascale Saho

http://www.cfdt-cebpl.fr/wp-content/uploads/2013/06/bulletin_adhesion_cfdt.pdf

